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 Le mot du Maire 
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�ŶŐůĂŝƐ�ă�ů͛ĠĐŽůĞ ͗� �ĞƩĞ� ŝŶŝƟĂƟǀĞ� ƐĞŵďůĞ� ĚŽŶŶĞƌ���������
ƐĂƟƐĨĂĐƟŽŶ� ƚĂŶƚ� ĂƵǆ� ĞŶĨĂŶƚƐ� ƋƵ͛ĂƵǆ� ƉĂƌĞŶƚƐ͘� �ƵƐƐŝ͕�
ů͛ĂƉƉƌĞŶƟƐƐĂŐĞ�ĚĞ� ů͛ĂŶŐůĂŝƐ�ĚĂŶƐ�ŶŽƚƌĞ�ĠĐŽůĞ�ƌĞƉƌĞŶͲ
ĚƌĂ�ă�ůĂ�ƌĞŶƚƌĠĞ�ĚĞ�ƐĞƉƚĞŵďƌĞ͘ 

sŝĚĠŽƉƌŽƚĞĐƟŽŶ ͗��ůůĞ�Ɛ͛ĠƚĞŶĚ�ĚĠƐŽƌŵĂŝƐ�ă�ůĂ�ƐĂůůĞ�ĚĞ�
ƐƉŽƌƚ� Ğƚ� ă� ů͛ĠĐŽůĞ� ƉŽƵƌ� ůĂ� ƐĠĐƵƌŝƚĠ� ĚĞƐ� ďŝĞŶƐ� Ğƚ� ĚĞƐ�
ƉĞƌƐŽŶŶĞƐ�͖�ŶŽƵƐ�ĂǀŽŶƐ�ďĠŶĠĮĐŝĠ�ĚƵ�ĐŽŶĐŽƵƌƐ�ĚĞ�ůĂ�ŐĞŶĚĂƌŵĞƌŝĞ�ƉŽƵƌ�
ůĂ�ĚĠƚĞƌŵŝŶĂƟŽŶ�ĚĞƐ�ĞŵƉůĂĐĞŵĞŶƚƐ͘� 

�ƉƉĂƌƚĞŵĞŶƚƐ� ĂƵ� ϭĞƌ� ĠƚĂŐĞ� ĚĞ� ůĂ� ŵĂŝƌŝĞ ͗� �ŽŵŵĞ� ĚĠũă� ƉƌĠĐŝƐĠ͕� ůĞƐ�
ĐŚŽƐĞƐ� ĂǀĂŶĐĞŶƚ� ĂƵ� ŐƌĠ� ĚĞ� ůĂ� ĚŝƐƉŽŶŝďŝůŝƚĠ� ĚĞƐ�ĞŵƉůŽǇĠƐ� ĐŽŵŵƵŶĂƵǆ�
ƋƵŝ� ƌĠĂůŝƐĞƌŽŶƚ� ƐƵƌƚŽƵƚ� ă� ůĂ� ŵĂƵǀĂŝƐĞ� ƐĂŝƐŽŶ� ƵŶĞ� ŐƌĂŶĚĞ� ƉĂƌƟĞ� ĚĞƐ��������
ƚƌĂǀĂƵǆ�ƐŽƵƐ�ůĞƐ�ĚŝƌĞĐƟǀĞƐ�ĚĞ�ů͛ĂĚũŽŝŶƚ�ĞŶ�ĐŚĂƌŐĞ͘�>ĞƐ�ĐŽŶƚƌĂƚƐ�ƉŽƵƌ�ƵŶ�
ĮŶĂŶĐĞŵĞŶƚ�ĚĞ�ϱϱ�ϬϬϬΦ�ĐŽƌƌĞƐƉŽŶĚĂŶƚ�ă�ůĂ�ƚŽƚĂůŝƚĠ�ĚĞ�ůĂ�ĚĠƉĞŶƐĞ�ŽŶƚ�
ĠƚĠ�ƐŝŐŶĠƐ�ĂƵ�ƚĂƵǆ�ĚĞ�Ϭ͘ϴϳй�ƐƵƌ�ϭϱ�ĂŶƐ͕� ůĞ�ƌĞŵďŽƵƌƐĞŵĞŶƚ�ƐĞƌĂ�ůĂƌŐĞͲ
ŵĞŶƚ�ĐŽƵǀĞƌƚ�ƉĂƌ�ůĞƐ�ůŽǇĞƌƐ�ĞŶĐĂŝƐƐĠƐ͘�/ů�Ɛ͛ĂŐŝƚ�Ě͛ƵŶ�dϮ�Ğƚ�Ě͛ƵŶ�dϯ͘� 

�ŶƚĞŶŶĞ� ƌĞůĂŝƐ� ƚĠůĠƉŚŽŶŝĞ� ϰ' ͗� >ĞƐ� ƚƌĂǀĂƵǆ� ĚĞǀƌĂŝĞŶƚ� ĚĠďƵƚĞƌ����������������
ŵŝ-ƐĞƉƚĞŵďƌĞ� ƉŽƵƌ� ƵŶĞ� ĚƵƌĠĞ� ϯ�ŵŽŝƐ͘� �DŝƐĞ� ĞŶ� ƐĞƌǀŝĐĞ� ƉƌĠǀƵĞ� ƉŽƵƌ������
ŵŝ-ũĂŶǀŝĞƌ�ϮϬϮϮ͘� 

�ŽŶƐƚƌƵĐƟŽŶ� ƐĂůůĞ� ƉŽůǇǀĂůĞŶƚĞ ͗� EŽƵƐ� ƐŽŵŵĞƐ� ĞŶ� ĂƩĞŶƚĞ� ĚĞƐ�������������
ĚĞƌŶŝğƌĞƐ�ƐƵďǀĞŶƟŽŶƐ�Ğƚ�ĚƵ�ƉĞƌŵŝƐ�ĚĞ�ĐŽŶƐƚƌƵŝƌĞ͘��ĠƐ�ƌĠĐĞƉƟŽŶ�ĚĞ�ĐĞƐ�
ĠůĠŵĞŶƚƐ͕�ůĞ�ĮŶĂŶĐĞŵĞŶƚ�ďĂŶĐĂŝƌĞ�ƐĞƌĂ�ĚĞŵĂŶĚĠ͘ 

�ƐƉĂĐĞ�ƉƌğƐ�ĚƵ�ĐŝŵĞƟğƌĞ ͗�hŶĞ�ƉĞŝŶƚƵƌĞ�ĚƵ�ƚƌĂŶƐĨŽƌŵĂƚĞƵƌ�Ğƚ�ƵŶ�ƚƌŽŶĐ�
Ě͛ĂƌďƌĞ�ƚƌĂŶƐĨŽƌŵĠ�ĞŶ�ũĂƌĚŝŶŝğƌĞ�Đ͛ĞƐƚ�ŵŝĞƵǆ�ƉŽƵƌ�ůĞƐ�ǇĞƵǆ ͊ 

�ŝĚĞ�ă�ů͛ƵƟůŝƐĂƟŽŶ�ĚĞ�ů͛ŽƵƟů�ŝŶĨŽƌŵĂƟƋƵĞ ͗��ŝğǀƌĞ�/ƐğƌĞ��ŽŵŵƵŶĂƵƚĠ�Ă�
ŵŝƐ� ĞŶ�ƈƵǀƌĞ� ƵŶĞ� ĂĐƟŽŶ�Ě͛ĂŝĚĞ� ĂƵǆ� ƉĞƌƐŽŶŶĞƐ� ƋƵŝ�Ŷ͛ƵƟůŝƐĞŶƚ� ƉĂƐ� ŽƵ�
ƉĞƵ�ĐĞƐ�ŽƵƟůƐ͘��͛ĞƐƚ�ƵŶĞ�ŝŶŝƟĂƟǀĞ�ƵƟůĞ�ƐĂĐŚĂŶƚ�ƋƵĞ�ĚĞ�ƉůƵƐ�ĞŶ�ƉůƵƐ�ĚĞ�
ĚĠŵĂƌĐŚĞƐ�ƉĂƐƐĞŶƚ�ƉĂƌ�ůĞ�ŶƵŵĠƌŝƋƵĞ͙�>Ă�ĐŽŵŵƵŶĞ�Ă�ƌĞĐƌƵƚĠ�ƵŶ�ďĠŶĠͲ
ǀŽůĞ�ƉŽƵƌ�^d�W/�ZZ�͘�WĂƚƌŝĐŬ���^�,�DW^�ĞƐƚ�Ě͛ŽƌĞƐ�Ğƚ�ĚĠũă�ă�ĚŝƐƉŽƐŝͲ
ƟŽŶ͕�ŶŽƵƐ�ůĞ�ƌĞŵĞƌĐŝŽŶƐ��ǀŝǀĞŵĞŶƚ ͊� 
E͛ŚĠƐŝƚĞǌ�ƉĂƐ�ă�ĐŽŶƚĂĐƚĞƌ�ůĂ�ŵĂŝƌŝĞ�ĂƵ�͗��Ϭϰ�ϳϰ�ϮϬ�Ϭϲ�ϬϮ͘� 
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Description de notre village et sa vie dans les   
années cinquante - suite n°4 

 

Nous continuons notre traversée du village, nous en étions au 

café FAURE en face de l’Eglise, jouxtant celui-ci, M. et Mme 

SAVIGNON tenaient le bureau de tabac et vendaient aussi de 

l’épicerie, nos aînés s’approvisionnaient en « tabac gris » en 

« gauloises » ou « gitanes». Les enfants du village fumant en 

cachette désignaient un volontaire pour s’approvisionner en 

« P4» petits paquets de 4 cigarettes, il fallait affronter le regard 

inquisiteur de Mme SAVIGNON demandant si au moins 

c’était bien pour leur papa… 

Ensuite, dans le virage face au rond-point, M. CHAMBARD 

agriculteur et aussi employé de la commune assurait diffé-

rentes tâches dont le ramassage des poubelles, d’abord avec son 

cheval et ensuite avec une camionnette Peugeot 203. Le volume 

de nos déchets d’alors n’avait rien de commun avec celui d’au-

jourd’hui et ces moyens modestes suffisaient largement. Le 

plastique n’existait pas encore et l’invasion des emballages non 

plus… 

M. CHAMBARD (à l’époque le « garde champêtre ») assurait 

aussi l’allumage du poêle à bois de l’école chaque matin et aussi 

celui de l’éclairage municipal modeste en ce temps- là, un inter-

rupteur se trouvait près de la mairie…  

Exactement en face de celle-ci la maison ROUSSET aujour-

d’hui, Mme ESPARET tenait boutique de modiste et exerçait 

une activité de couture. A cette époque encore, les bérets et autres 

casquettes ou chapeaux de soleil coiffaient toutes les têtes. Quel 

enfant de ce temps là n’a pas entendu « mets to béret, tu vas 

t’enrhumer ! » 

 A suivre… 

͙͙ͬ 
 
�ƌďŽƌŝƐĂƟŽŶ� ĚƵ� ƉĂƌŬŝŶŐ� ƐĂůůĞ� ĚĞƐ� ƐƉŽƌƚƐ ͗� >Ă�ƉůĂŶƚĂƟŽŶ�
ĚĞǀƌĂŝƚ�ƐĞ�ĨĂŝƌĞ�ĐĞƚ�ŚŝǀĞƌ͘ 

'ƌĂŶĚ�ĠůĂŐĂŐĞ ͗�:Ğ�ǀŽƵƐ�ƌĂƉƉĞůůĞ�ƋƵ͛ŝů�Ɛ͛ĂŐŝƚ�ĚĞ�ƌĠƉĞƌƚŽƌŝĞƌ�
ůĞƐ� ůŝĞƵǆ� Žƶ� ĞŶ� ďŽƌĚƵƌĞ� ĚĞ� ŶŽƐ� ĐŚĞŵŝŶƐ͕� ĚĞƐ� ĂƌďƌĞƐ���������
ƉĞƵǀĞŶƚ�ŵĞŶĂĐĞƌ�ůĂ�ƐĠĐƵƌŝƚĠ�ĚĞƐ�ƵƐĂŐĞƌƐ͕�Ğƚ�ĚĞ�ƉƌŽĐĠĚĞƌ�
ă� ƵŶ� ĠůĂŐĂŐĞ� ĂƐƐƵƌĠ� ƉĂƌ� ůĂ� ĐŽŵŵƵŶĞ͘� WŽƵƌ� ĐĞůĂ͕� ŝů� ŶŽƵƐ�
ĨĂƵƚ� ƵŶĞ� ĐŽƵǀĞƌƚƵƌĞ� ŶƵŵĠƌŝƋƵĞ� ŵĂǆŝŵĂůĞ� ƐĂĐŚĂŶƚ� ƋƵĞ�
ŶŽƵƐ� ĨĞƌŽŶƐ� ůĞƐ� ƌĞĐŚĞƌĐŚĞƐ� ĚĞƐ� ƉƌŽƉƌŝĠƚĂŝƌĞƐ� ĞŶ� ƚĞŵƉƐ�
ƌĠĞů͘�EŽƵƐ�ĚĞǀŽŶƐ�ĚŽŶĐ�ĂƩĞŶĚƌĞ�ƋƵĞ�ů͛ĂŶƚĞŶŶĞ�ƌĞůĂŝƐ�ƌĞůĂͲ
ƚĠĞ� ƉůƵƐ� ŚĂƵƚ� ƐŽŝƚ� ĠƌŝŐĠĞ͘� >Ğ� ĐŽƸƚ� ƐĞůŽŶ� ů͛ŝŵƉŽƌƚĂŶĐĞ� ĚƵ�
ƚƌĂǀĂŝů�ă�ĞīĞĐƚƵĞƌ�ƐĞƌĂ�ĚĠƚĞƌŵŝŶĠ�ĞŶ�ŵġŵĞ�ƚĞŵƉƐ�ƉĂƌ�ƵŶ�
ƉƌŽĨĞƐƐŝŽŶŶĞů͘��ŝĞŶ�ƐƸƌ͕�ůĂ�ŵƵŶŝĐŝƉĂůŝƚĠ�Ŷ͛ĞŶƚĞŶĚ�ƉĂƐ�ĨĂŝƌĞ�
ͨ ĚĞ� ůĂ�ŵĂƌŐĞ ͩ�ŵĂŝƐ� ƐŝŵƉůĞŵĞŶƚ� ĐŽƵǀƌŝƌ� ůĞƐ� ĨƌĂŝƐ� ĞŶŐĂͲ
ŐĠƐ͘� �ŝĞŶ� ƐƸƌ� ůĞƐ� ƉƌŽƉƌŝĠƚĂŝƌĞƐ� ƉŽƵƌƌŽŶƚ� ĨĂŝƌĞ� ůĞƐ� ƚƌĂǀĂƵǆ�
ĞƵǆ-�ŵġŵĞƐ�ŽƵ�ůĞƐ�ĨĂŝƌĞ�ĞǆĠĐƵƚĞƌ�ƉĂƌ�ƵŶ�ƉƌŽĨĞƐƐŝŽŶŶĞů�ĚĞ�
ůĞƵƌ�ĐŚŽŝǆ͘��ŽŶĐ͕�ƚƌĂǀĂƵǆ�ƉƌĠǀƵƐ�ĞŶ�ϮϬϮϮ͙ 

hŶ�ŵĂƌĐŚĠ�ĚĞ�EŽģů�ă�^ƚ�WŝĞƌƌĞ�͍� 
>͛ŝĚĠĞ� ĞƐƚ� ĚĂŶƐ� ů͛Ăŝƌ� Ğƚ� ĂƵ� ƐƚĂĚĞ� ĚĞ� ůĂ� ŐĞƌŵŝŶĂƟŽŶ͘� hŶĞ�
ĂƉƉƌŽĐŚĞ� Ă� ĠƚĠ� ĨĂŝƚĞ� ĂƵƉƌğƐ� ĚĞ� ů͛ĂƐƐŽĐŝĂƟŽŶ� 'ĞŽƌŐĞƐ��������
�ŶƚŽŶŝŶ͙� �� ƐƵŝǀƌĞ͙�ĞĂƵĐŽƵƉ� ĚĞ� ƉĂƌĂŵğƚƌĞƐ� ƌĞŶƚƌĞƌŽŶƚ�
ĞŶ�ůŝŐŶĞ�ĚĞ�ĐŽŵƉƚĞ�ƉŽƵƌ�ƋƵĞ�ů͛ŝĚĠĞ�ĂďŽƵƟƐƐĞ͙ 
 
�ůĞĐƟŽŶƐ�ĚĠƉĂƌƚĞŵĞŶƚĂůĞƐ�Ğƚ�ƌĠŐŝŽŶĂůĞƐ 
�ůůĞƐ� ƐŽŶƚ� ŵĂŝŶƚĞŶĂŶƚ� ĚĞƌƌŝğƌĞ� ŶŽƵƐ͕� ŶŽƵƐ� ƌĞƐƚŽŶƐ� ĚĂŶƐ�
ƵŶĞ�ƐƚĂďŝůŝƚĠ�ƋƵĞ� ũĞ�ƐŽƵŚĂŝƚĂŝƐ�ĂĮŶ�ƋƵĞ�ŶŽƐ�ĚĞŵĂŶĚĞƐ�Ğƚ�
ƌĂƉƉŽƌƚƐ�ĂǀĞĐ� ůĞ�ĚĠƉĂƌƚĞŵĞŶƚ�Ğƚ� ůĂ�ƌĠŐŝŽŶ�ƉĂƌ� ůĞ�ďŝĂŝƐ�ĚĞ�
�ŝğǀƌĞ� /ƐğƌĞ��ŽŵŵƵŶĂƵƚĠ�ŶĞ� ƐŽŝĞŶƚ�ƉĂƐ�ĂůƚĠƌĠƐ�Ğƚ� ĐŽŶƟͲ
ŶƵĞŶƚ�ƐŝŵƉůĞŵĞŶƚ�Ğƚ�ĚĞ�ŵĂŶŝğƌĞ�ƐĂƟƐĨĂŝƐĂŶƚĞ�ĐŽŵŵĞ�ƉĂƌ�
ůĞ�ƉĂƐƐĠ͘�:Ğ�ǀŽƵƐ�ĂǀĂŝƐ�Ě͛ĂŝůůĞƵƌƐ�ĠĐƌŝƚ�ĐĞ�ƐŽƵŚĂŝƚ�ĚĂŶƐ�ŵŽŶ�
ĐŽƵƌƌŝĞƌ�ĚƵ�ϭϰ�ũƵŝŶ�ϮϬϮϭ͘ 

�ŽŶĐĞƌŶĂŶƚ�ĐĞůƵŝ-Đŝ͕�ƵŶ�^d�W/�ZZK/^�Ă�ƐŝŐŶĂůĠ�ă�ůĂ�ƉƌĠĨĞĐͲ
ƚƵƌĞ�ƋƵĞ�ũ͛ĂǀĂŝƐ�ĚŝīƵƐĠ�ĂƵǆ�ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĠƐ�ƵŶ�ͨ ƚƌĂĐƚ ͩ�ĂƉƉĞͲ
ůĂŶƚ� ă� ǀŽƚĞƌ� ƉŽƵƌ� ůĂ� ůŝƐƚĞ� ĚĞ� >͘�t�hYh/��� ĂƵǆ� ĠůĞĐƟŽŶƐ�
ƌĠŐŝŽŶĂůĞƐ�ĚĞƐ�ϮϬ�Ğƚ�Ϯϳ�ũƵŝŶ͘ 
:͛Ăŝ� ĚŽŶĐ� ƌĞĕƵ� ůĞ� Ϯϭ� ũƵŝŶ� ƵŶ� ĐŽƵƌƌŝĞƌ� Ě͛ŽďƐĞƌǀĂƟŽŶ� ĚƵ�����
WƌĠĨĞƚ� ŵĞŶƟŽŶŶĂŶƚ� ƋƵĞ� ũ͛ĂǀĂŝƐ� ͨĐŽŶƚƌĞǀĞŶƵ� ĐůĂŝƌĞŵĞŶƚ�
ĂƵǆ� ĚŝƐƉŽƐŝƟŽŶƐ� ůĠŐŝƐůĂƟǀĞƐͩ� Ğƚ� ƋƵĞ� ĚŽƌĠŶĂǀĂŶƚ͕� ŝů�
ͨŵ͛ĞŶũŽŝŐŶĂŝƚ� ĨŽƌƚĞŵĞŶƚ� ă� ǀĞŝůůĞƌ� ĂƵǆ� ĚŝƐƉŽƐŝƟŽŶƐͩ� ƋƵ͛ŝů�
ŵĞ� ƉƌĠĐŝƐĂŝƚ� ĚĂŶƐ� ĐĞ� ŵġŵĞ� ĐŽƵƌƌŝĞƌ͘� �Ŷ� ĨĂŝƚ͕� ƐŝŵƉůĞ�
ͨƌĂƉƉĞů�ă�ůĂ�ůŽŝͩ�ƐĂŶƐ�ĐŽŶƐĠƋƵĞŶĐĞƐ�ƉĂƌƟĐƵůŝğƌĞƐ͙ 

EĠĂŶŵŽŝŶƐ͕�ůĞ�ƐŽŝƌ�ŵġŵĞ͕�ũĞ�ƌĞĐĞǀĂŝƐ�ƵŶĞ�ĐŽŵŵƵŶŝĐĂƟŽŶ�
ƚĠůĠƉŚŽŶŝƋƵĞ� ĚƵ� ^ĞĐƌĠƚĂŝƌĞ� ŐĠŶĠƌĂů� ĚĞ� ůĂ� ƉƌĠĨĞĐƚƵƌĞ�
ŵ͛ŝŶĚŝƋƵĂŶƚ� ƋƵ͛ĂƉƌğƐ� ƵŶ� ͨ ƌĠĞǆĂŵĞŶ� ĂƉƉƌŽĨŽŶĚŝ ͕ͩ� ůĞƐ�
ƚĞƌŵĞƐ�ĚĞ�ĐĞ�ĐŽƵƌƌŝĞƌ�ĠƚĂŝĞŶƚ�ͨ ŝŶĨŽŶĚĠƐ ͕ͩ�ƋƵ͛ŝů�Ɛ͛ĂŐŝƐƐĂŝƚ�
Ě͛ƵŶĞ�ĞƌƌĞƵƌ�Ě͛ĂŶĂůǇƐĞ�Ğƚ�ƋƵĞ�ƉĂƌ�ĐŽŶƐĠƋƵĞŶƚ�ũĞ�ŶĞ�ĚĞǀĂŝƐ�
ƉĂƐ�ƚĞŶŝƌ�ĐŽŵƉƚĞ�ĚĞ�ĐĞƐ�ŽďƐĞƌǀĂƟŽŶƐ͙�   
  

>Ğ� ůĞŶĚĞŵĂŝŶ�ϮϮ� ũƵŝŶ͕� ũĞ�ƌĞĐĞǀĂŝƐ�ĚŽŶĐ�ƵŶ�ƌĞĐƟĮĐĂƟĨ�ĚĂŶƐ�
ĐĞ�ƐĞŶƐ�ŵĞ�ƌĞŶĚĂŶƚ�ŵĂ�ǀŝƌŐŝŶŝƚĠ�ĚĂŶƐ�ŵĂ�ĨŽŶĐƟŽŶ͙ 

    ,ĞŶƌŝ�&�hZ�͕�DĂŝƌĞ 

sŽŝůă�ĚŽŶĐ�ƐĞůŽŶ�ŶŽƚƌĞ�ĂƩĂĐŚĞŵĞŶƚ�ă�ůĂ�ͨƚƌĂŶƐƉĂƌĞŶĐĞ ͩ�
ůĞƐ�ŝŶĨŽƌŵĂƟŽŶƐ�ƋƵĞ�ŶŽƵƐ�ǀŽƵƐ�ĚĞǀŝŽŶƐ͘� 

>͛ĞŶƐĞŵďůĞ� ĚĞ� ů͛ĠƋƵŝƉĞ� ĚĞ� ůĂ� ŵĂŝƌŝĞ� Ğƚ� ůĂ� ŵƵŶŝĐŝƉĂůŝƚĠ�
ǀŽƵƐ�ƐŽƵŚĂŝƚĞŶƚ�ƵŶ�ďĞů�ĠƚĠ�ƉŽƵƌ͕�ĞƐƉĠƌŽŶƐ-ůĞ͕�ĐůŽƌĞ�ĐĞƩĞ�
ƉĠƌŝŽĚĞ�ĚŝĸĐŝůĞ ͊ 

%5(9(� 
GH�OD�SHWLWH�KLVWRLUH� 
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URBANISME 
Période 
De février à juin 

   Déclarations préalables 

ETAT CIVIL 

AFFAIRES SCOLAIRES ET PERISCOLAIRES 

1 extension d’habitation 
1 antenne relais 
2 réfections de façade 
2 isolations extérieures 
2 remplacements fenêtres-portes 
2 poses de velux 

   Permis de construire 2 maisons individuelles 

Mariages         

Alain MEUTERLOS et Isabelle BONFY 
le 03 juillet 2021  

Décès     
 

Madeleine TOURCIER, le 29 janvier 
Jean-Claude NEMOZ-GUILLOT, le 20 mars 
Thérèse VILLARD, le 30 mars 
René BARTALA, le 29 juin 

Nouvelle organisation à la rentrée 2021/2022 en bref…  
Effectif prévu à la rentrée : 61 enfants 

Sonia RICO revient assurer la direction de l’école communale.   

Nous saluons au passage le travail accompli par Annie ROCCAZ pour la prise de la 
direction durant cette année difficile liée à la pandémie de Covid 19. 

Emeline DAVID accueillera les maternelles sur un temps partagé avec Sylvette DROMOIS.  

Nous remercions Sandrine PLOUTON et Christine GONELLI pour leur investissement et leur souhaitons une 
bonne continuation. 

Une réunion de pré-rentrée sera organisée le mardi 31 août à 17h30.  

Seront accueillis les élèves de petite section ainsi que les élèves nouvellement arrivés sur la commune  de 
moyenne et grande sections. 
 

Semaine classe bleue :  
La classe de maternelle a participé à un projet national nommé « Aisance aquatique » 

du 28 juin au 02 juillet. L’objectif principal de cette action est la lutte contre les noyades. 
2 séances par jour pendant le temps scolaire ont été organisées.  
Projet entièrement financé par l’Etat. 
                        

Restauration scolaire et accueil de loisirs périscolaire  

Tarifs 2021/2022 : Les tarifs des repas scolaires et de l’accueil de loisirs périscolaire restent    
inchangés.  

Facturation : Dès septembre 2021, les familles pourront adhérer librement au prélèvement automatique 
sur remise d’un RIB.  

C'est une solution simple pour ne plus avoir à y penser chaque mois͘� L’adhésion pourra être interrompue sur 
simple demande. 

Reconduction des ateliers d’anglais sur le temps périscolaire 

Face au succès rencontré et aux bénéfices engendrés par l’apprentissage de l’anglais sous forme 
ludique, pendant le temps périscolaire, le conseil municipal a souhaité renouveler l’expérience 

pour cette nouvelle année dans les mêmes conditions, à savoir :  
Gratuité des cours, seul l’accueil de loisirs est facturé, 4 ateliers hebdomadaires mis en place par niveaux 
(mardi et jeudi).  

La professeure d’anglais note une nette progression des élèves tant dans l’assimilation de vocabulaire que 
dans l’expression orale. 

Cette année, seront instaurés à partir du CE1, des ateliers de préparation aux examens de Cambridge English. 
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�2SpUDWLRQ��7UDQTXLOOLWp�YDFDQFHV�� 

1XLVDQFHV�VRQRUHV 
Avec les beaux jours, Il est nécessaire de         
rappeler que l’utilisation de tondeuses,         
tronçonneuses et autre outillage occasion-
nant des nuisances sonores est règlementée 
la semaine, le week-end et jours fériés. Voici les 
plages autorisées : 
Jours ouvrables : de 08h30 à 12h et de 14h à 19h30 
Samedi : de 9h à 12h et de 15h à 19h 
Dimanche et jours fériés uniquement de 10h à 12h 
Aboyer est certes un comportement normal pour un 
chien, mais les aboiements continuels intempestifs, 
prolongés, ne constituent  plus un  inconvénient nor-
mal de voisinage  mais un trouble anormal 
et une nuisance. 

La loi ne pénalise pas directement les 
aboiements de chiens, mais sanctionne par contre 
les propriétaires ou possesseurs d’animaux qui ne 
prennent pas toutes les mesures propres à éviter 
une gêne pour le voisinage.  

Les services de gendarmerie peuvent 
surveiller votre domicile au cours de 
leurs patrouilles quotidiennes. En cas 
d’anomalie (tentative d’effraction ou 
effraction), vous êtes prévenu 
(directement ou par une personne de 
confiance) afin de pouvoir agir au plus vite et de limi-
ter le préjudice subi. 

www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F34634 

Dans tous les cas, pensez à faire la demande 
48 heures avant votre départ au minimum et, en cas 
de vacances interrompues, prévenez  la brigade de 
gendarmerie de votre retour anticipé. 

)UHORQ�DVLDWLTXH 

$FWH�GH�FUXDXWp 
3 chats d'une habitante du quartier de la Combe 
ont été mortellement blessés par balle. Les 3 ani-
maux ont dû être euthanasiés après des semaines 
de soins vétérinaires. S'il est reconnu que les chats 
vivant dans la nature ont une incidence indiscuta-
blement néfaste quant à la destruction d'une cer-
taine faune, dans le cas relaté, il ne s'agit pas de 
cela. La personne "chatophobe" aurait pu, par 
exemple, rechercher et contacter les propriétaires 
des animaux de son voisinage, cela aurait été plus 
courageux et élégant.  

Les propriétaires indignés ont porté plainte, une en-
quête de voisinage est prévue. 
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Une trouée verte, nous suivons, un 
bzzzzzzz nous mène à une clairière des 
abeilles, on dirait le monde des 
schtroumpfs! Jérôme a installé 6 
ruches  qu'il a fabriquées en s'inspirant 
de modèles de différentes provenances. Ces ruches 
vont être peintes par les enfants du centre aéré en 
utilisant des peintures "bio" bien sûr, qui ne seront ap-
pliquées que sur les parties extérieures. Jérôme garni-
ra ensuite ces habitations charmantes et les enfants 
pourront assister à l'emménagement des essaims. 
Agréable, pédagogique, écologique! Tout quoi... 
 

Ils pourront aussi profiter du savoir de Jérôme en lui 
posant toutes les questions possibles sur le monde des 
abeilles... Comme on dit aujourd'hui : Génial !  Non? 

6HUYLFHV�WHFKQLTXHV� 

 

 

VIE COMMUNALE 
Point sur les différents travaux par les services tech-
niques :  

> Travaux d’aménagement du 1er étage de la mairie 
en vue de créer 2 logements communaux : les cloi-
sons sont désormais abattues  

> Participation aux travaux d’isolation du logement 
communal (ancienne poste) : Isolation des combles,  
changement des menuiseries. L’isolation extérieure et 
le ravalement ont été réalisés par une entreprise. 

> Cimetière : Installation 
d’une jardinière et transfor-
mateur électrique repeint. 

> Raccordement du local 
de la Ressourcerie à l’assainissement collectif  

> Campagne de fauchage en cours 

9LGpRSURWHFWLRQ 

Démarche 
simplifiée 

sur le site 
internet  

'pFODUDWLRQ�GH�UXFKHV�REOLJDWRLUH 

https://mesdemarches.agiculture.gouv.fr 

Assistance : 01 49 55 82 22 
Mail : assistance.declaration.ruches@agriculture. gouv.fr 

La municipalité a fait le choix de renforcer son disposi-
tif de vidéoprotection sur le village. 

L’aide financière obtenue par la Région à hauteur de 
50% a permis d’engager des travaux d’extension du 
système de vidéoprotection au niveau de l’école 
(entrée/sortie et parking) ainsi qu’aux abords  des 2 
salles polyvalentes et city stade en complément du 
centre du village. 

Le projet a été réalisé en collaboration avec les gen-
darmes référents sûreté.   

Le système dans son ensemble est désormais opéra-
tionnel.  

2UJDQLVDWLRQ�GH�O¶DJHQFH�SRVWDOH 
En vue d’assurer une continuité de       
service de l’agence postale en cas  
d’absence (maladie, congés ou  formation), une 
deuxième personne tiendra l’accueil.    

Nathalie DE SOUSA assure actuellement les fonctions 
d’ATSEM les jeudis et vendredis. Elle a suivi une forma-
tion et pourra donc remplacer Mélissa GARCIA, à 
l’agence postale en fonction de ses disponibilités. 

Cet été, Nathalie vous accueillera du 8 au 28 juillet 
durant le stage de formation de Mélissa GARCIA. 

 

8Q�UXFKHU�SDV�FRPPH�OHV�DXWUHV�
Démarche civique essentielle, le  recensement obli-
gatoire est la deuxième étape du “parcours de ci-
toyenneté” (la première étant  l’enseignement de 
Défense prévu par la loi dans les 
programmes scolaires des classes 
de 3ème et de 1ère). 

Tous les jeunes français, garçons et 
filles, doivent se faire recenser à la 
mairie de leur  domicile, ou au        
consulat, s’ils résident à l’étranger. 

Cette obligation légale est à effectuer dans les              
3 mois qui suivent votre 16ème anniversaire 

5HFHQVHPHQW�PLOLWDLUH 
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Construction d’une salle polyvalente  

EŽƵƐ�ĂǀŽŶƐ�ƚŽƵƐ�ůĞ�ƐŽƵǀĞŶŝƌ�Ě͛ƵŶĞ�ĨġƚĞ�ĚĞ�ǀŝůůĂŐĞ�ŽīƌĂŶƚ�ƵŶ�ďĂŶƋƵĞƚ�ũŽǇĞƵǆ�ĂƵ�ĐƈƵƌ�
Ě͛ƵŶ�ƉĂǇƐĂŐĞ�ĐŚĂŵƉġƚƌĞ͘�>Ğ�ůŝĞƵ�ƉƌŽƉŽƐĠ�ƉŽƵƌ�ĐŽŶƐƚƌƵŝƌĞ�ůĂ�ĨƵƚƵƌĞ�ƐĂůůĞ�ƉŽůǇǀĂůĞŶƚĞ�
ĞƐƚ� ĚĠũă� ƵŶĞ� ƉƌŽƉƌŝĠƚĠ� ĚĞ� ůĂ� ĐŽŵŵƵŶĞ� Ğƚ� Ě͛ƵŶĞ�ŵĂŶŝğƌĞ� ĠǀŝĚĞŶƚĞ͕� ŝů� ƐĞ� ƚƌŽƵǀĞ� ĂƵ�
ĐƈƵƌ�ĚĞƐ�ĠƋƵŝƉĞŵĞŶƚƐ�ƐŽĐŝŽĐƵůƚƵƌĞůƐ�ĚƵ�ǀŝůůĂŐĞ͕�ůĞ�ŐǇŵŶĂƐĞ͕�ůĞ�ĐŝƚǇ�ƐƚĂĚĞ͕�ů͛ĠŐůŝƐĞ͘�/ů�
ĞƐƚ�ĠŐĂůĞŵĞŶƚ�ƐŝƚƵĠ�ĨĂĐĞ�ă�ĚĞƐ�ďąƟŵĞŶƚƐ�ƚĞĐŚŶŝƋƵĞƐ�Ğƚ�Ě͛ĂĐƟǀŝƚĠƐ�͗�ůĂ�ĐŚĂƵīĞƌŝĞ͕�ƵŶĞ�
ĞŶƚƌĞƉƌŝƐĞ�ĚĞ�ĐŚĂƌƉĞŶƚĞ͕�ƵŶ�ƚƌĂŶƐƉŽƌƚĞƵƌ͕�ƵŶĞ�ƐĐŝĞƌŝĞ͘� 
�Ğ�ƉƌĞŵŝĞƌ�ƉůĂŶ�ĚŝƐƉĂƌĂƚĞ�ŵĂŝƐ�ĂƉĂŝƐĠ͕�ƉƌŽƉŽƐĞ�ĂƵ�ƉƌŽũĞƚ�ĚĞ�ƌĞůĞǀĞƌ�ƵŶ�ŐƌĂŶĚ�ĚĠĮ͕�
ŝŵĂŐŝŶĞƌ�ƵŶ�ůŝĞƵ�ĞŶĐƌĠ�ĂƵ�ĐŽĞƵƌ�ĚƵ�ǀŝůůĂŐĞ͕�ă�ƉƌŽǆŝŵŝƚĠ�ĚĞƐ�ĠƋƵŝƉĞŵĞŶƚƐ�Ğƚ�ĚĞƐ�ĐŽŵͲ
ŵŽĚŝƚĠƐ�ĚĞ�ƐƚĂƟŽŶŶĞŵĞŶƚ�Ğƚ�ƋƵŝ�ƉƌŽƉŽƐĞ�ĚĞ�ĐŽŶƐƚƌƵŝƌĞ�ƐŽŶ�ƉƌŽƉƌĞ�ƉĂǇƐĂŐĞ�ŝŶƚĠƌŝĞƵƌ�
ƉŽƵƌ�ġƚƌĞ�ă�ůĂ�ĨŽŝƐ�ĂƵ�ĐĞŶƚƌĞ�Ğƚ�ă�ĚŝƐƚĂŶĐĞ�ĚĞ�ů͛ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ�ŝŵŵĠĚŝĂƚ͘� 
WŽƵƌ�ĐĞůĂ�ŶŽƵƐ�ĂǀŽŶƐ�ƉƌŽƉŽƐĠ�ƵŶ�ĚŝƐƉŽƐŝƟĨ�ĚĞ�ŵƵƌ�Ě͛ĞŶĐĞŝŶƚĞ�ƋƵŝ�Đůƀƚ�ůĞ�ƉĂƌǀŝƐ�Ě͛ĞŶͲ
ƚƌĠĞ�ă�ůĂ�ƐĂůůĞ͘��ĂŶƐ� ůĂ�ƚƌĂĚŝƟŽŶ�ĚĞƐ�ŵƵƌƐ�ĞŶ�ƉŝƐĠ�ĚĞ�ůĂ�ƌĠŐŝŽŶ͕�ŝů�ǀŝĞŶƚ�ĐƌĠĞƌ�ƵŶ�ůŝĞƵ�
ŝŶƟŵĞ�ĞŶ�ƌĞƚƌĂŝƚ�ĚĞ� ů͛ĞƐƉĂĐĞ�ƉƵďůŝĐ�Ğƚ�ƉĞƌŵĞƚ�Ě͛ĂĐĐƵĞŝůůŝƌ�ĚĞƐ�ĠǀĠŶĞŵĞŶƚƐ�ĞŶ�ƉůĞŝŶ�
Ăŝƌ�ĚĂŶƐ�ƵŶ�ƉĠƌŝŵğƚƌĞ�ĚĠůŝŵŝƚĠ͘��ĞůĂ�ƉĞƌŵĞƚ�Ě͛ŽƌŐĂŶŝƐĞƌ�ĚĞƐ�ĠǀĠŶĞŵĞŶƚƐ�ă�ů͛ŝŶƚĠƌŝĞƵƌ�
ĐŽŵŵĞ�ă�ů͛ĞǆƚĠƌŝĞƵƌ�ĞŶ�ƌĠĚƵŝƐĂŶƚ�ůĞƐ�ŶƵŝƐĂŶĐĞƐ�ƉŽƵƌ�ůĞ�ǀŽŝƐŝŶĂŐĞ͕�ƚĞůƐ�ƋƵĞ�ůĞ�ďƌƵŝƚ�Ğƚ�
ůĞƐ� ĚĠďŽƌĚĞŵĞŶƚƐ� ƐƵƌ� ů͛ĞƐƉĂĐĞ� ƉƵďůŝĐ͘� �Ğ�ŵƵƌ� ƉĞƌŵĞƚ� ĠŐĂůĞŵĞŶƚ� ĚĞ� ĚŝƐƐŝŵƵůĞƌ� ůĞ�
ƉƌĞŵŝĞƌ�ƉůĂŶ�Ğƚ�Ě͛ŽƵǀƌŝƌ�ůĂ�ǀƵĞ�ƐƵƌ�ůĞ�ĐŝĞů͕�ůĞ�ĐůŽĐŚĞƌ�Ğƚ�ůĞƐ�ĂƌďƌĞƐ͘� 
>Ğ�ƉĂƌǀŝƐ�ĚĞǀŝĞŶƚ�ƵŶĞ�ĐŽƵƌ͕�ƵŶ�ƉĂƟŽ͕�ƉƌĞŶĂŶƚ�ůĂ�ĨŽƌŵĞ�Ě͛ƵŶ�ĐůŽŠƚƌĞ�ĂǀĞĐ�ĚĞƐ�ƉĂƌƟĞƐ�
ĂďƌŝƚĠĞƐ�ƉĞƌŵĞƩĂŶƚ�Ě͛ĂĐĐĠĚĞƌ�ă�ůĂ�ƐĂůůĞ͘�/ů�ƐĞƌĂ�ŵŝŶĠƌĂůŝƐĠ�ƐŽƵƐ�ůĂ�ŐĂůĞƌŝĞ�Ğƚ�ǀĠŐĠƚĂůŝͲ
ƐĠ� ĞŶ� ƐŽŶ� ĐĞŶƚƌĞ͕� ƉůĂŶƚĠ� Ě͛ĂƌďƌĞƐ� Ğƚ� ĚĞ� ďŽƐƋƵĞƚƐ� ƉŽƵƌ� ĂƉƉŽƌƚĞƌ� ĚĞ� ůĂ� ĨƌĂŠĐŚĞƵƌ͘� /ů�
ƉĞƌŵĞƚ� ů͛ŽƌŐĂŶŝƐĂƟŽŶ� ĚĞ� ďĂŶƋƵĞƚƐ� ĞǆƚĠƌŝĞƵƌƐ͕� ĚĞ� ďĂů� ƐŽƵƐ� ůĞƐ� ĠƚŽŝůĞƐ͕� Ě͛ĂĐƟǀŝƚĠƐ�
ƉĠƌŝƐĐŽůĂŝƌĞƐ͕�ĚĞ�ũĞƵǆ�ĞŶ�ƉůĞŝŶ�Ăŝƌ͘͘͘͘� 

>Ă�^ĂůůĞ�ĚĞ�ϮϲϬ�ŵϸ�ĞƐƚ�ƐŝƚƵĠĞ�ĂƵ�ĐĞŶƚƌĞ�ĚĞ�ů͛ĠƋƵŝƉĞŵĞŶƚ͕�ĞůůĞ�ĐŽŵƉŽƌƚĞ�ĚĞƵǆ�ĂĐĐğƐ͕�
ĂƵ� ƐƵĚ� ů͛ĞŶƚƌĠĞ�ƉƌŝŶĐŝƉĂůĞ�ƉĂƌ� ůĞ�ƉĂƟŽ͕�Ğƚ� ĂƵ�ŶŽƌĚ� ů͛ĂĐĐğƐ�ĚĞ� ƐĞƌǀŝĐĞƐ�ƉĂƌ� ůĞ� ũĞƵ�ĚĞ�
ƉĠƚĂŶƋƵĞ͘��Ŷ�ƉĠƌŝƉŚĠƌŝĞ�ĚĞ�ĐĞƩĞ�ƐĂůůĞ�ƐŽŶƚ�ĚŝƐƉŽƐĠƐ�ĚĞƐ�ĞƐƉĂĐĞƐ�ĚĞ�ƐĞƌǀŝĐĞƐ͕ 

ƐĂƐ� Ě͛ĞŶƚƌĠĞ͕� ƐĂŶŝƚĂŝƌĞ͕� ůŽĐĂƵǆ� ƚĞĐŚŶŝƋƵĞƐ͕� ďƵǀĞƩĞ͕� ŽĸĐĞ͕� ƌĠŐŝĞ� Ğƚ����������
ƌĂŶŐĞŵĞŶƚ͘� 

�ůůĞ�ĞƐƚ�ĂŝŶƐŝ�ĚŝƐƉŽƐĠĞ�ĚĂŶƐ�ƵŶ�ĠĐƌŝŶ͕�ƋƵŝ�ƉĞƌŵĞƚ�ĚĞ�ůƵŝ�ĚŽŶŶĞƌ�ƵŶĞ�ŝŶƟŵŝƚĠ�
ƉĂƌ�ƌĂƉƉŽƌƚ�ă�ůĂ�ƌƵĞ�Ğƚ�ĂƵǆ�ƌŝǀĞƌĂŝŶƐ͘��ůůĞ�ĞƐƚ�ŽƵǀĞƌƚĞ�ƐƵƌ�ůĞ�^ƵĚ�Ğƚ�ůĞ�EŽƌĚ͕�
ŵĂŝƐ�ĠŐĂůĞŵĞŶƚ�ƐƵƌ�ůĞ�ĐŝƚǇ�ƐƚĂĚĞ�ĂĮŶ�ĚĞ�ƉŽƵǀŽŝƌ�ŐĂƌĚĞƌ�ƵŶ�ƈŝů�ƐƵƌ�ůĞƐ�ũĞƵǆ�
ĚĞƐ�ĞŶĨĂŶƚƐ͘� >Ğ�ƉůĂĨŽŶĚ�ĚĞ� ůĂ� ƐĂůůĞ�ƉŽůǇǀĂůĞŶƚĞ�ĠƉŽƵƐĞ� ůĂ� ĨŽƌŵĞ�ĚĞ� ůĂ� ƚŽŝͲ
ƚƵƌĞ͕�ƵŶ�ŐƌĂŶĚ�ƋƵĂƚƌĞ�ƉĂŶƐ�ƋƵŝ�ǀĂ�ĐŚĞƌĐŚĞƌ� ůĂ� ůƵŵŝğƌĞ�ĞŶ�ƐŽŶ�ƐŽŵŵĞƚ�ƉĂƌ�
ĚĞƐ�ŽƵǀĞƌƚƵƌĞƐ�ĞŶ�ƚŽŝƚƵƌĞ͘� 
>Ğ� ďąƟŵĞŶƚ� ƉƌĞŶĚ� ůĂ� ĨŽƌŵĞ� ĚĞ� ƐĂ� ĨŽŶĐƟŽŶ͕� ĚĞƐƐŝŶĠ� ƉĂƌ� ůĂ� ƌŝŐƵĞƵƌ� ĚĞ� ůĂ�
ƚƌĂŵĞ�ĐŽŶƐƚƌƵĐƟǀĞ�Ğƚ� ůĂ�ƐǇŵĠƚƌŝĞ͕� ŝů�ĞŵƉƌƵŶƚĞ�ĚĞƐ�ƚǇƉŽůŽŐŝĞƐ�ĠƉƌŽƵǀĠĞƐ�ă�
ů͛ŚŝƐƚŽŝƌĞ� ĚĞ� ů͛ĂƌĐŚŝƚĞĐƚƵƌĞ͕� ƉŽƵƌ� ĐƌĠĞƌ� ƵŶĞ� ĨŽƌŵĞ� ĞĸĐĂĐĞ͕� ĐĂƉĂďůĞ� ĚĞ���������
ƌĠƉŽŶĚƌĞ� ĂƵǆ� ĐŽŵƉůĞǆŝƚĠƐ� Ě͛ŝŵƉůĂŶƚĂƟŽŶ� ĂǀĞĐ� ƵŶĞ� ĂƫƚƵĚĞ� ƐĞŶƐŝďůĞ� Ğƚ�
Ě͛Žīƌŝƌ�ĚĞƐ�ƋƵĂůŝƚĠƐ�Ě͛ƵƐĂŐĞƐ�ŵƵůƟƉůĞƐ͘� 
>Ă� ƐĂůůĞ� ƉŽůǇǀĂůĞŶƚĞ� ƉĞƵƚ� ĂĐĐƵĞŝůůŝƌ� ϮϲϬ� ƉĞƌƐŽŶŶĞƐ� ƉŽƵƌ� ĚĞƐ� ĠǀĠŶĞŵĞŶƚƐ�
ĨĞƐƟĨƐ͕�ŵĂƌŝĂŐĞƐ͕�ĂŶŶŝǀĞƌƐĂŝƌĞƐ͕�ĐŽƵƐŝŶĂĚĞƐ͕�ĐƵůƚƵƌĞůƐ͕�ƐƉĞĐƚĂĐůĞƐ͕�ĐŽŶĐĞƌƚƐ͕�
ƉƌŽũĞĐƟŽŶƐ͕� ĠĚƵĐĂƟĨƐ͕� ĐŽŶĨĠƌĞŶĐĞƐ͕� ƐĠŵŝŶĂŝƌĞƐ͕� ĚĞ� ůŽŝƐŝƌƐ͕� ǇŽŐĂ͕� ĐŚŽƌĂůĞ͕�
>ŽƚŽ͕�ƚŽŵďŽůĂ͙� 
>Ğ� ĐŚĂŶƟĞƌ� ĚŽŝƚ� ĐŽŵŵĞŶĐĞƌ� ĚĠďƵƚ� ŶŽǀĞŵďƌĞ� ƐƵŝƚĞ� ă� ůĂ� ĐŽŶƐƵůƚĂƟŽŶ� ĚĞƐ�
ĞŶƚƌĞƉƌŝƐĞƐ�ƋƵŝ�ĂƵƌĂ�ůŝĞƵ�ĂƵ�ŵŽŝƐ�ĚĞ�ũƵŝůůĞƚ͘�>Ă�ůŝǀƌĂŝƐŽŶ�ĚĞ�ů͛ĠƋƵŝƉĞŵĞŶƚ�ĞƐƚ�
ƉƌŽŐƌĂŵŵĠĞ�ƉŽƵƌ�ůĂ�ĮŶ�ũĂŶǀŝĞƌ�ϮϬϮϯ͘� 
>͛ĠƋƵŝƉĞ�ĚĞ�ŵĂŝƚƌŝƐĞ�Ě͛ƈƵǀƌĞ�ƋƵŝ�ĞƐƚ�ĐŚĂƌŐĠĞ�ĚĞ�ů͛ŽƉĠƌĂƟŽŶ�ĞƐƚ�ůĞ�ŐƌŽƵƉĞ-
ŵĞŶƚ� �KZ/^� �͛�Z�,/͕� ^W���^� �Z�,/d��dhZ�� Ğƚ� ůĞ� ďƵƌĞĂƵ� Ě͛ĠƚƵĚĞ�����������
��dZ���/'͘ 
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La BD de Fred�  

%LqYUH�,VqUH�IDLW�VRQ�FLQpPD 
Après le succès de la 1ère édition en 2020, « Bièvre Isère fait son cinéma » est de retour cet été ! 
L’occasion d’assister à des séances gratuites de cinéma en plein air, dans 38 communes du terri-
toire de Bièvre Isère Communauté !  
La commune de Saint-Pierre de Bressieux accueille une séance :  
Jeudi 19 août au parc Guyot, avec le film « Rendez-vous chez les Malawas » 

Le numérique à la portée de tous 
Les permanences d’aide aux démarches administratives ont débuté le 26 avril dans les mairies du territoire de 
Bièvre Isère. Ce service numérique, mis en place par Bièvre Isère Communauté, a pour objectifs d’aider,     
d’accompagner et de former ceux qui éprouvent des difficultés avec l’utilisation des outils informatiques et 
numériques. Les rendez-vous se prennent directement en mairie. 
Des permanences également possible sur rdv à la Maison des Services Au Public (MSAP) à La Côte Saint-
André (+ d’infos au 04 74 20 31 57).  

Infos pratiques 
Centre de vaccination Isère Bièvre Aéroport 
Les mineurs de 12 à 17 ans et les personnes majeures peuvent venir se faire vacciner à l’aéroport Grenoble 
Alpes Isère à Saint-Etienne de Saint-Geoirs. 
La vaccination se fait uniquement sur rendez-vous pris sur Internet via Doctolib. 

Horaires d’été des médiathèques 
Jusqu’au 28 août, les médiathèques de Bièvre Isère Communauté et le réseau de bibliothèques adoptent 
leurs horaires estivaux ! Vous pouvez aussi réserver vos documents à distance sur le site internet ou par télé-
phone et venir les récupérer dans vos médiathèques. 
Les postes informatiques sont accessibles sur inscription directement auprès de vos médiathèques. 
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Chambaran découverte 

VIE ASSOCIATIVE  

USP 

Journées du patrimoine 18 et 19 septembre  
Une exposition est en préparation à partir d’un échange entre Michel Marguet, David Roudet et 
Christian Kresay. Exposition soutenue par l’association « Chambaran découvertes ». 

Il s’agit de placer des repères dans l’histoire du village de Saint-Pierre de Bressieux à travers: 

· l’existence dans l’histoire d’une paroisse, 
· la vie religieuse (constructions, habitudes et rituels de rogations), 
· l’aménagement intérieur de l’église et du clocher, 
· l’évolution d’un centre de village à partir de l’installation de la nouvelle église (nouveaux 

commerces, nouveaux bâtiments d’école et de mairie, usine de soierie, etc..), 
· anecdotes croustillantes dans les décisions d’anciens conseils municipaux. 

Pour tout cela nous recueillons des témoignages oraux, des documents papier, des photographies  
(notez que tous les documents seront scannés à la mairie et vous seront immédiatement rendus). 

***Cette exposition aura lieu dans l’église de Saint-Pierre de Bressieux 

Pour participer , contactez  soit directement, soit par mail : 

Michel Marguet :  marguet-mj@hotmail.fr 
David Roudet : david.roudet@free.fr 
Christian Kresay : christiankresay@gmail.com 
Notez que nous répondrons à toutes vos demandes, à toutes vos suggestions. 

David Roudet, Christian Kresay 

Cette fin de saison a pu voir le retour des jeunes joueuses et joueurs sur le terrain de basket.  
Dans un premier temps sur le city, puis dans le gymnase avec un jeu avec contact.  
Quelques petits tournois ont pu avoir lieu dont celui du comité pour les plus jeunes. 

Qui dit fin de saison dit aussi préparation de la nouvelle qui s'annonce très prometteuse. 

Une grande partie du bureau va être renouvelée. Après de longues années dans le bureau puis au 
poste de correspondante du club, Marie-Claire DUBOEUF laisse sa place, ainsi que Françoise FRERE 
qui a été présidente du club. 

Un grand merci à elles ainsi qu'aux autres membres qui ne souhaitent pas renouveler leur mandat. 

Vous pourrez retrouver nos manifestations la saison prochaine qui plaisent tant aux St Pierrois. 

Nous cherchons encore des jeunes joueuses et joueurs pour compléter les équipes de la prochaine 
saison, n'hésitez pas à nous contacter. Merci à la municipalité de nous avoir permis de jouer en 
trouvant des solutions. 

Bonnes vacances 

 

Yoan PONCET, Président de l'USP.  
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Les Jeunes d’Autrefois 

 

Ça y est l'année scolaire 2020/2021  
touche à sa fin.  

Cette année aura été encore une      
année en pointillés pour les actions du 
sou des écoles. 

Notre loto annuel n'a pu être program-
mé mais les papas nous ont régalé en 
janvier avec les boudins et en mars 
avec les brioches cuites dans le four à 
bois de M. Pierre MARGUET, l'ancien 
boulanger de notre village. En juin, les 
enfants ont exprimé toute leur créativité 
pour décorer les boîtes à bazar en        
métal vendues à leurs proches. 

Grâce à votre participation plusieurs  
activités ont pu être menées malgré la 
situation. 

Le Père Noël est venu partager un goûter avec les élèves, chargés de cadeaux pour les classes. 

Chaque cycle a pu profiter d'un spectacle adapté à son âge présenté par Planète Mômes  ; des 
spectacles vivants, très intéressants. 

Fin juin, toute l'école a participé à une chasse au trésor organisée par Gin'Steve. Nous remercions 
d'ailleurs chaleureusement Monsieur Guyot pour nous avoir ouvert son parc.  

 

Dans le coffre au trésor, chaque enfant a pu 
découvrir un petit paquet de bonbons ainsi 
qu’une  entrée au parc Oasis Aventura offert 
par le Sou. 

Afin de fêter dignement leur dernière année 
à l'école, les CM2 sont partis en week-end 
randonnée et bivouac en Chartreuse.  

Encadrés par les guides de moyenne mon-
tagne de l'association Cartusiana, ils ont pu 
découvrir le milieu montagnard, la course 
d'orientation et passer une belle soirée autour 
du feu de camp. Chaque élève de CM2 est 

également reparti avec une calculatrice pour bien entamer sa rentrée au collège. 

Toute l'équipe du Sou des écoles tient à remercier les parents ainsi que l'équipe enseignante et la 
municipalité.  

Nous avons hâte de vous retrouver à la rentrée pour redémarrer une nouvelle saison en votre 
compagnie. 

Passez tous un très bel été ! 

Le Sou des écoles de st Pierre de Bressieux 

Le Sou des Écoles 



12 
E-mail : mairiestpierrebx@orange.fr  

Directeur de la publication : Henri FAURE 
Conception, réalisation : Mairie de St Pierre de Bressieux 
Impression : Pierre TOURTON, Reprographe 

Rédaction :  Franck POLLAT,  Christelle ROUVRAY BARRIER,             
Frédéric GUYOT 
Crédit photos :  les élus, école, associations 

 Accueil téléphonique pendant les heures administratives 
Sur RDV en vue d’un accueil privilégié : 
 

> Dossiers sensibles ou confidentiels, Etat-civil  
> Consultation service d’urbanisme    
> Rencontre avec le M. le Maire  

  
Ecole communale  - Tél : 04 74 20 10 31 

 
 

Bièvre Isère Communauté - Tél : 04 76 93 51 46   
ZAC Grenoble Air Parc  -  St Etienne de St Geoirs 

Lundi au Vendredi : 8h30-12h et 14h-17h  

Site internet : www.bievre-isere.com 
 

Maison de Services Au Public - Tél : 04 74 20 31 57  

24 av Jongking  à la Côte St André  

E-Mail : masp@bievre-isere.com  

Lundi au Jeudi : 9h-12h /13h30-17h Vend : 9h-12h / 13h30-16h30  

Services de l’eau : 04 74 20 86 73 

6 déchetteries intercommunales (horaires visibles sur  

www.bievre-isere.com) 

St Etienne de St Geoirs, La Côte St André, Viriville, Roybon, et 
Nantoin, St Jean de Bournay 
 

ADI (Aide à domicile Intercommunale) : Tél : 04 74 20  19 76 

La Ricandelle à St Etienne de St Geoirs - Tél : 04 76 65 58 62 
 

CPAM sur Rdv au 3646 ou sur votre compte ameli sur 
www.ameli.fr ) 

¿ Assistante sociale à St Etienne de St Geoirs sur RDV au 

  04.76.91.91.00 

¿ Mission Locale Mob public 16-25 ans : 

  les lundis des semaines paires de 13h30 à 16h30 sans RDV  

¿ Tél : 04.74.20.83.41 ou 06.07.41.75.23 

¿ Architecte conseil :  sur RDV  tél. 04 76 93 51 46 

> Avocat conseil : sur RDV tél : 04 76 93 5146 

> Géomètre : sur RDV   St Etienne de St Geoirs  Tél 04 76 91 64 72 

> Ecrivain public : Mme Carine Thivolle Martinotti - Mairies de 

St-Etienne de St-Geoirs et Grand-Lemps sur RDV                 
Tél : 04 76 65 42 06  

,QIRUPDWLRQV�SUDWLTXHV 

$FFXHLO�VHFUpWDULDW�GH�PDLULH 
   Lundi  : de 10h à 12h et de 15h30 à 17h 
   Mardi : fermé 
   Mercredi  : de 10h à 12h 
   Jeudi et vendredi  : de 15h30 à 17h 
Tél : 04 74 20 06 02 

��$JHQFH�SRVWDOH 
  Du lundi au samedi : de 8h30 à 11h30 
                

  Tél : 04 74 20 01 10 

L’association Neurofibromatoses et Recklinghau-
sen récolte des stylos usagés afin de les revendre 
à une société de recyclage. L’argent est reversé 
à l’association afin de financer la recherche sur 
les neurofibromatoses (maladies génétiques). 

Tous les matériels d’écriture peuvent être collec-
tés: stylos à bille, à plume, feutres, porte-mines, 
effaceurs, marqueurs, stabilos, tipex... (sauf les 
crayons de bois, crayons de couleur et tubes de 
colle). 

 https://www.anrfrance.fr/  

La Mairie s’associe à cette opération en installant 
une boîte de collecte au secrétariat de mairie.� 

  

        Vacances d’été 2021 

 L’agence postale sera  fermée du  

 16 août au 1er septembre inclus 


